
 

VIOLENCE MASCULINE 
CONTRE LES FEMMES : 

QUE FAIRE ?

! 
FRANÇAIS 
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IL EXISTE DIFFÉRENTES FORMES DE VIOLENCE ET D’ABUS CONTRE LES 
FEMMES. AVEC LA VIOLENCE, LES HOMMES VEULENT CONTRÔLER LES 
FEMMES ET ENLEVER LEUR LIBERTÉ.


     UN HOMME FAIT DE LA VIOLENCE CONTRE TOI QUAND :


UNE PERSONNE FAIT DE LA VIOLENCE CONTRE TOI QUAND ELLE TE MANQUE DE 
RESPECT ET IL NE RESPECTE PAS CE QUE TU VEUX, QUAND ELLE 
N’ÉCOUTE PAS QUAND TU DIS « NON !".

LA VIOLENCE EST TOUJOURS VIOLENCE, MÊME LORSQUE TON PÈRE, TA 
MÈRE, TON MARI, TA TANTE, UN PARENT, TON AMI OU TON EMPLOYEUR 
LE FAIT !

LA VIOLENCE EST UN CRIME : PERSONNE NE DOIT FAIRE DE 
VIOLENCE CONTRE LES FEMMES !

SI QUELQU’UN EST VIOLENT, DEMANDE DE L’AIDE !


" IL BAT TOI OU TES ENFANTS (MÊME JUSTE UNE GIFLE !) OU IL DIT 
QU’IL VEUT VOUS BATTRE ;

# IL T’INSULTE OU CRI CONTRE TOI, QUAND VOUS ÊTES SEULS OU 
AVEC D’AUTRES ;

$ IL NE T’ÉCOUTE PAS ET NE S’INTÉRESSE PAS DE COMMENT TU TE 
SENS, IL TE FAIT PEUR ;

% IL NE TE LAISSE PAS VOIR LA FAMILLE OU LES AMIS OU IL TE DIT 
QU’IL VEUT T’ENLEVER TES ENFANTS ;

& IL NE TE LAISSE PAS SORTIR DE CHEZ TOI, IL NE TE FAIT PAS 
TRAVAILLER OU ÉTUDIER, IL NE TE FAIT PAS ALLER À L’ÉCOLE ; 

' IL TE TÉLÉPHONE ET T’ENVOIE TOUJOURS DES MESSAGES POUR 
SAVOIR OÙ TU ES ;

( IL CONTRÔLE TON TÉLÉPHONE ET VEUT SAVOIR TES MOTS DE 
PASSE ;

) IL TE DIT COMMENT T’HABILLER, PAR EXEMPLE IL TE FAIT METTRE 
DES VÊTEMENTS TRADITIONNELS OU QUE TU NE VEUX PAS PORTER ;

* IL TE FAIT FAIRE DU SEXE QUAND TU NE VEUX PAS, IL T’OBLIGE À 
AVOIR UN ENFANT OU À AVORTER ;

+ IL TE DIT QUI TU DOIS MARIER ;

, IL TE BAT OU T’INSULTE SI TU AIMES UNE FEMME ;

- IL CONTRÔLE L’ARGENT DE LA FAMILLE, IL NE T’EN DONNE PAS À TOI 
OU À TES ENFANTS ;

. IL CACHE TES DOCUMENTS (CARTE D’IDENTITÉ, PASSEPORT ; 
PERMIS DE SÉJOUR …) OU LES DOCUMENTS DE TES ENFANTS ;

/ IL DIT QUE SI TU NE FAIS PAS CE QU’IL VEUT, IL NE TE LAISSE PAS 
AVOIR OU RENOUVELER LE PERMIS DE SÉJOUR.

   QU’EST-CE QUE C’EST LA VIOLENCE  
   MASCULINE CONTRE LES FEMMES ?
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S’IL S’AGIT D’UNE URGENCE ET SI TU AS PEUR 
POUR TA VIE OU TA SANTÉ, COMPOSE LE 
NUMÉRO GRATUIT 112 OU LE 113. 


APPELLE GRATUITEMENT LE 1522. 


TÉLÉPHONE, ÉCRIT UN MAIL OU ENVOIE UN MESSAGE (AVEC SMS, MESSENGER, 
WHATSAPP) AU CENTRE DE LUTTE CONTRE LA VIOLENCE PLUS PROCHE DE TA VILLE. 
DANS LE CENTRE DE LUTTE CONTRE LA VIOLENCE, IL Y A DES FEMMES QUI AIDENT 
D’AUTRES FEMMES. LE CENTRE ANTI-VIOLENCE NE DIT À PERSONNE QUI TU ES OU CE 
QUI T’ARRIVE, NE TE DEMANDE PAS D’ARGENT ET NE TE FAIT RIEN FAIRE CONTRE TA 
VOLONTÉ. CHERCHE LE CENTRE ANTI-VIOLENCE LE PLUS PROCHE ICI:                
https://www.direcontrolaviolenza.it/i-centri-antiviolenza/


SI TU PENSES QUE QUELQU’UN EST VIOLENT CONTRE UNE AMIE OU UNE VOISINE, 
APPELLE LE CENTRE ANTI-VIOLENCE OU LE NUMÉRO GRATUIT 1522.


QUAND TU SORS, DEMANDE AIDE, PAR EXEMPLE DANS UNE PHARMACIE OU CHEZ LES 
PROFESSEURS À L’ÉCOLE, OU APPELLE LE NUMÉRO 1522 OU VAS CHEZ LA POLICE OU 
LES GENDARMES (CARABINIERI).


SI TU APPELLES LE NUMÉRO GRATUIT 112 OU 113, LA POLICE OU LES GENDARMES 
ARRIVENT TOUT DE SUITE. TU PEUX OU NON PORTER PLAINTE, MAIS SI LA POLICE OU 
LES GENDARMES PENSENT QUE QUELQUE CHOSE DE GRAVE EST ARRIVÉ, ILS 
PEUVENT ALERTER LE MAGISTRAT MÊME SANS TA PLAINTE.


SI TU VAS CHEZ LA POLICE OU LES GENDARMES, TU PEUX PORTER PLAINTE, MÊME SI 
LA VIOLENCE EST ARRIVÉE TROIS MOIS AVANT. ATTENTION ! APRÈS LA PLAINTE, 
SOUVENT LA VIOLENCE CONTINUE ET PARFOIS PLUS FORT QU’AVANT : APPELLE UN 
CENTRE ANTI-VIOLENCE OU LE NUMÉRO 1522 POUR SAVOIR QUOI FAIRE ! LE CENTRE 
ANTI-VIOLENCE AIDE TOI ET TES ENFANTS À TROUVER UN ENDROIT SÛR.


SI TU DÉNONCE UNE VIOLENCE, PERSONNE NE T’ENLÈVERA TES ENFANTS !


SI TU DÉNONCE UNE VIOLENCE, TU AS DROIT À UN AVOCAT GRATUITEMENT.


 SI TU DÉNONCE UNE VIOLENCE ET TU AS LE PERMIS DE SÉJOUR 
POUR RAISON FAMILIALE, TU PEUX RESTER EN ITALIE AVEC UN PERMIS 
SPÉCIAL SANS VIVRE AVEC TA FAMILLE ! CE PERMIS SPÉCIAL PEUT 
DEVENIR UN PERMIS DE TRAVAIL.


 SI TU AS UN TRAVAIL RÉGULIER, TU AS DROIT À DEMANDER 
À L’INPS UN CONGÉ DE 3 MOINS PAYÉ À 100%.


   QUE PEUX-TU FAIRE EN ITALIE 
   LORSQU’IL Y A DE LA VIOLENCE ?

1522

112

   QUE FONT LA POLICE ET LES GENDARMES ?

https://www.direcontrolaviolenza.it/i-centri-antiviolenza/





 IL Y A TRAITE DES ÊTRES HUMAINS QUAND QUELQU’UN FAIT 
TRAVAILLER UNE FEMME POUR AVOIR SON ARGENT : C’EST UN CRIME 
TRÈS GRAVE.


IL Y A EXPLOITATION SEXUELLE QUAND QUELQU’UN OBLIGE UNE FEMME À 
FAIRE DU SEXE AVEC D’AUTRES HOMMES POUR DE L’ARGENT : C’EST 
UN CRIME TRÈS GRAVE.


SI QUELQU’UN FAIT CES CRIMES AVEC TOI OU AVEC UNE AUTRE 
FEMME, APPELLE LE NUMÉRO GRATUIT 800 290 290. CE NUMÉRO DE 
TÉLÉPHONE FONCTIONNE TOUS LES JOURS À TOUTE HEURE.


SI TU SIGNALES CES CRIMES ET TU N’AS PAS DE DOCUMENTS, TU 
PEUX RESTER EN ITALIE AVEC UN PERMIS DE SÉJOUR SPÉCIAL. CE 
PERMIS SPÉCIAL PEUT DEVENIR UN PERMIS DE TRAVAIL.


LA VIOLENCE EST UN CRIME : 
PERSONNE NE DOIT FAIRE DE VIOLENCE 

CONTRE LES FEMMES ! 
SI QUELQU’UN EST VIOLENT, DEMANDE DE L’AIDE ! 




   QU’EST-CE QUE C’EST 
   LA TRAITE DES ÊTRES HUMAINS 
   ET L’EXPLOITATION SEXUELLE ?

800 
290 
290

IL GRANDE COLIBRÌ ODV

https://www.ilgrandecolibri.com 

TRAMA DI TERRE ONLUS APS

https://www.tramaditerre.it 

https://www.ilgrandecolibri.com
https://www.tramaditerre.it

